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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Revalorisation du statut et de la rémunérations techniciens laboratoire médical
Question écrite n° 39412

Texte de la question

Mme Émilie Bonnivard appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la nécessité de
revalorisation statutaire et financière des techniciens de laboratoire des centres hospitaliers. En effet, les
techniciens de laboratoire sont toujours classés en catégorie B de la fonction publique hospitalière, alors que la
crise sanitaire a prouvé combien leur rôle a été central dans la lutte contre la covid-19. Ils sont un maillon
indispensable, tant pour la réalisation d'analyses que la gestion des urgences médicales 24 heures sur 24, sept
jours sur sept et toute l'année. Ils ont une très grande expertise qui leur permet de manipuler des substances
potentiellement contaminantes. C'est pourquoi leur demande de passage au statut de soignant, en catégorie A
de la fonction publique hospitalière, est pleinement justifiée, ainsi qu'une revalorisation de leurs rémunérations
tenant compte de la pénibilité de leur métier. Elle lui demande de lui indiquer si le Gouvernement envisage
rapidement le passage des techniciens de laboratoire médical en catégorie A, ainsi qu'une revalorisation de
leurs rémunérations.

Texte de la réponse

L'accord du Ségur de la santé du 13 juillet 2020 prévoit que les diététiciens, les préparateurs en pharmacie et
les techniciens de laboratoire seront reclassés au sein de la catégorie A, à l'issue de travaux de réingénierie de
leur formation pour la porter au niveau licence. Ces travaux de réingénierie (concertation avec des groupes de
travail et publication des textes) se dérouleront au cours du 2ème semestre 2021. Ces professionnels de santé
pourront ainsi intégrer la catégorie A, tout comme les autres professions de niveau licence. Le reclassement
dans les grilles de la catégorie A se fera donc de façon anticipée en janvier 2022.
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